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D E R N I E R M OT
Dans cette page, nous offrons, à un ou plusieurs auteurs, le dernier mot : réaction d’humeur,
arguments pour un débat, carte postale ou courrier de lecteurs. L’écrivain Eugène en est l’invité régulier.

Réponse à Monsieur Yves Golay
Etonnants propos que ceux de Monsieur Yves Golay, au détour de la polémique sur les

prisons dans la revue TRACÉS n°7 du 21 avril 2010 : «Nous regrettons vivement ce procédé,

car il dessert fortement le principe du concours d’architecture, au risque de dissuader dans

le futur les autorités politiques, déjà peu enclines à croire aux avantages de la procédure du
concours, à en organiser.»

Le concours d’architecture est une procédure garantissant la transparence dans l’attribution
d’un mandat public où, selon les objectifs du jury, la qualité du projet l’emporte. Et s’il doit
y avoir ici ou là quelques «autorités politiques» encore «peu enclines» à voir les avantages

d’un concours, il est urgent de les informer que c’est à ce jour le seul moyen démocratique

de disposer des deniers publics tout en ouvrant un débat culturel.

Certes, tout ce qui est public ouvre à la polémique, au débat et hélas pas toujours comme

on le souhaiterait. Mais dans une démocratie nous n’imaginons aucun politique refusant un
débat nécessaire à la vitalité du pays. Par ailleurs, et c’est paradoxal, ce sont les autorités

publiques qui ont institué les procéduresconcernant les marchés publics. Il est légitime qu’elles

en assument les conséquences. Ce qu’elles font la plupart du temps, au même titre que pour
toutes les autres lois qu’elles promeuvent.

Lors d’un concours ouvert, à notre point de vue la procédure la plus démocratique, les

architectes sont appelés à répondre aux objectifs du jury et de l’organisateur représentant la
collectivité. Cette réponse leur appartient. En fin de compte, ce sont eux qui engagent leur

temps de travail et assument les risques par leur liberté d’expression : de leurs fantasmes les

plus déjantés aux propositions les plus dignes éthiquement. Lors du choix du projet, ce n’est

pas l’architecte qui s’engage vis-à-vis de la collectivité, mais bien le jury qui est responsable de

son choix. Il sélectionne et reconnaît un projet qui correspond à ses attentes. A partir de là, la
responsabilité de l’architecte lauréat est engagée jusqu’à la fin de l’opération.

Pour revenir à la procédure du concours de la prison pour mineurs de Palézieux, compte

tenu de l’attente et de la complexité du sujet, l’organisateur et le jury auraient pu la modifier

lors du deuxième tour en sortant du strict cadre corporatiste. Ils auraient pu lever l’anonymat,

organiser des séances d’information, de discussion et de visite avec les quatre architectes

retenus, mais surtout, lors de la présentation des projets, on aurait pu poser des questions

aux candidats afin de tester leurs convictions que seul un dialogue révèle. Cette procédure

n’est pas nouvelle par exemple le dernier concours HUG), mais demande plus d’engagement

des organisateurs comme des architectes et un peu plus de frais...

Ajoutons, comme certains cas récents l’ont démontré, que des choix mal étayés par exemple

avec demande au lauréat de tout changer ou de refaire dessiner des façades par une

artiste connue avant référendum) contribuent certainement plus à discréditer les concours

d’architecture auprès des élus et du public, qu’un débat, si polémique soit-il.
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Impression

Stämpfli

Publikationen

AG,

cp

8326,

3001

Berne,

tél.

031

300

66

66

Graphisme

Atelier

Poisson,

Av.

Morges

33,

1004

Lausanne,

tél.

021

311

59

60

Paraîssent

chez

le

même

éditeur

TEC21

Staffelstrasse

12,

cp

1267

8021

Zurich

www.

tec21.

ch,

ARCHI

Via

Cantonale

15

6900

Lugano

www.

rivista-

archi.

ch

TRACÉS,

ARCHI

et

TEC21

sont

les

organes

officiels

de
la
SIA

Changement

d’adresse

pour

membres

SIA

SIA-

SG

Selnaustrasse

16

cp

1884

8027

Zurich

Tél.

044

283

15

15

fax

044

283

15

16,

membre@

sia.

ch

Tirage

REMP

:
3771

exemplaires

payants,

67

gratuits

ISSN

0251-

0979)

Toute

reproduction

du

texte

et
des

illustrations

n’est

autorisée

qu’avec

l’accord

de
la

rédaction

et

l’indication

de
la

source.

TRACÉS

Bulletin

technique

de
la

Suisse

romande

<
www.

revue-

traces.

ch>

Revue

fondée

en

1875,

paraît

tous

les

quinze

jours

Rédaction

Rue

de

Bassenges

4
1024

Ecublens

Tél.

021

693

20

98

Fax

021

693

20

84

CCP

80-

6110-

6

Editeur

SEATU

-
SA

des

éditions

des

associations

techniques

universitaires

/
Verlags

-
AG

Rédaction

et

édition

:
Rédacteur

en

chef

Francesco

Della

Casa,

arch.

dipl.

EPFL/

SIA,

fdc@

revue-

traces.

ch

der

akademischen

technischen

Vereine

Staffelstrasse

12

8045

Zurich

Tél.

044

380

21

55

Architecture

Pierre

Cauderay,

arch.

dipl.

EPFL,

pc@

revue-

traces.

ch

Fax

044

380

21

57

info@

seatu.

ch

Katharina

Schober,

directrice

Hedi

Knöpfel,

assistante

Environnement

/
Nouvelles

technologies

Anna

Hohler,

lic.

phil.

UNIL,

journaliste

RP,

aho@

revue-

traces.

ch

Régie

des

annonces

CH

romande

Künzler-

Bachmann

Medien

AG

Rue

de

Bassenges

4

1024

Génie

civil

Jacques

Perret,

dr

ing.

civil

dipl.

EPFL,

jp@

revue-

traces.

ch

Ecublens

Tél.

021

691

20

84

Fax

021

693

20

84

CH

allemande

Künzler-

Bachmann

Medien

AG

Économie

/
Territoire

Cedric

van

der

Poel,

lic.

phil.

UNINE,

cvdp@

revue-

traces.

ch

Geltenwilenstrasse

8a

Case

postale

1162

9001

Saint-

Gall

Tél.

071

226

92

92

Fax

071

226

92

93

Rédaction

des

informations

SIA

Sonja

Lüthi,

arch.

dipl.

ETH,

sonja.

luethi@

sia.

ch

Abonnement,

vente

au

numéro

Stämpfli

Publikationen

AG,

R.

Oehrli,

tél.

031

300

62

54

Conseil

éditorial

Lorette

Coen,

journaliste,

LE

TEMPS

Xavier

Comtesse,

dir.

romand

Avenir

Suisse

Daniel

de

Roulet,

Vente

en

librairie

Lausanne:

BASTA!,

f’ar,

FNAC,

La

Fontaine

EPFL)

Genève:

Archigraphy

romancier

Renaud

Favre,

ing.

civil,

prof.

hon.

EPFL

Pierre

Frey,

historien,

prof.

EPFL

Jérôme

Grosse,

ing.

civil

EPFL,

Tarif

TVA

2,6

%

comprise

–
No

de

contribuable

249

619)

Abonnement

d’un

an

Fr.

180.–

Suisse)

/

membre

du

CA

de
la

SEATU

Nicolas

Henchoz,

ing.

matériaux

EPFL,

adjoint

àla

présidence

de

l’EPFL

Jeffrey

Huang,

arch.,

Fr.

239.–

Etranger)

Numéros

isolés

Fr.

12.–

port

en

sus)

prof.

EPFL

Eugène

Meiltz,

écrivain

Jérôme

Ponti,

ing.

civil

EPFL

Pierre

Veya,

rédacteur

en

chef,

LE

TEMPS

Organe

des

associations

sia
Société

suisse

des

ingénieurs

et
des

architectes

www.

sia.
ch

A3

Association

des

diplômés

de

l’EPFL

http://

a3.

epfl.

ch

ETH

Alumni

Anciens

élèves

de

l’EPFZ

www.

alumni.

ethz.

ch

USIC

Union

suisse

des

ingénieurs-

conseils

www.

usic-

engineers.

ch

FAS

Fédération

des

architectes

suisses

www.

architekten-

bsa.

ch


	...

